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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6
1014 Lausanne

Interpellation
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

Nodetiréàpart: Il( -)il- 51?

3A . q . 22.acDéposé le :

Scanné le :

Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement deyant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport, i
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Texte déposé

Le 24 mai dernier, la FINMA (Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers) a fait
paraître un communiqué de presse sur la débâcle de la BSI sous le titre « BSI a gravement enfreint
les dispositions relatives au blanchiment d'argent». Cette autorité exige la confiscation des
bénéfices indûment réalisés (de l'ordre de 95 mios de francs suisses) et annonce une procédure à
l'encontre de deux anciens responsables de la banque. Elle exige finalement la dissolution de la
banque BSI après finalisation de son intégration dans le groupe EFG International. De son côté, la
MAS (Monetary Authority of Singapore) fixe une amende de 13.3 mios de dollars de Singapour (9.5
mios de francs suisses) à la banque pour avoir failli à son devoir de diligence en matière de
blanchiment d'argent et de lutte contre la corruption. Ces événements ont choqué, entre autres, les
membres de l'ASEB, association suiSse des employés de banque, qui se dit indignée par la gestion
fautive de la banque et fait part de son souhait de voir se réaliser rapidement le rachat de BSI, afin
de sauver un maximum d'emplois (la BSI emploie 1000 personnes au Tessin).

Comment une banque peut-elle en arrïver là ? La FINMA relève, dans le cas de la BSI, un manque
évident de surveillance des raisons économiques des transactions et une politique de rémunération
des collaborateurs poussant à prendre des risques inconsidérés. « Dans le contexte du cas 1 MDB,
la banque a entretenu des relations avec différents fonds souverains. Ses comptes ont été gérés
depuis Singapour et étaient enregistrés à Singapour, mais aussi en Suisse. Il s'agissiait du groupe
de clients le plus grand et le plus profitable de BSI, ce qui se reflétait dans la rémunération des
collaborateurs impliqués de la banque »."

L'ancien procureur Paolo Bernasconi, père de nombreuses mesures anti-blanchiment affirme, de
son côté, dans une interview donnée à la Tribune de Genève : « les bonus bancaires représentent
un système de rémunération criminogène ».

Or, les règles en vigueur sur la rémunération (édictées par la FINMA dans sa circulaire 201 0/01) en
particulier leur part variable, sont censées empêcher de tels comportements et la prise de tels
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risques. Visiblement, ces règles ont failli ou n'ont pas été appliquées par la BSI. Il nous apparaît
donc important de savoir ce qu'il en est de notre banque cantonale sur cette question.

Nous avoris ainsi l'honneur de poser )es questions suivantes au Conseil d'Etat :

- La politique de rémunération en vigueur à la BCV est-elle de nature à inciter à la prise de
risque ou à la violation des règles édictées contre !e blanchiment d'argent et la corrupùon'?

- Si oui, quelles mesures le Conseil d'Etat compte-t-il prendre?

- Les bonus (ou parts variables) sont-il versés sous condition ? Leur versement est-il différé
pour tenir compte de l'évolution future du succès et des risques ? Les bonus peuvent-ils être
réduits a posteriori en cas de résultats décevants ou de risques trop importants pris par leurs
bénéficiaires ?

- Le Conseil d'Etat peut-il garantir que la politique de rémunération en vigueur à la BCV est
conforme à la circulaire 2010/01 de la FINMA ?
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victime de détournement de fonds.
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